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1. Justification du choix de la procédure de modification et contenu du dossier de 

modification 

 

a. Justification du choix de la procédure 

La procédure de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’Agde (approuvé le 16 

février 2016) a pour objet de corriger les erreurs matérielles relevées dans les pièces écrites et les 

plans de zonages :  

 hors champs de la révision générale définie à l’article L.153-31 du code de l’Urbanisme : 

« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été 
ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune 
ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire 
d'un opérateur foncier. » 

 hors champs de la modification définie par l’article L.153-41 du code de l’Urbanisme :  

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :  
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 
de l'ensemble des règles du plan ;  
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L.131-9 du présent code. » 

 
L’objectif poursuivi visant à corriger les erreurs matérielles, la procédure de modification simplifiée a 

été retenue en application de l’article L.153-45 du code de l’Urbanisme : 

« Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L.153-41, et dans le cas des majorations des droits à 

construire prévus à l'article L.151-28, la modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de 

même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. » 

 

b. Contenu du dossier de modification 

Le dossier de modification contient les pièces suivantes, lesquelles s’ajouteront et se substitueront 

aux pièces figurant dans le dossier PLU approuvé le 16 février 2016. (Les pièces inchangées ne sont 

pas constitutives du présent dossier). 

1. Rapport de présentation – Justification des choix après modification 

2. PADD – pièce inchangée 

3. OAP après modification 

4. Le règlement écrit après modification 

5. Les plans de zonage après modification : A – B5 – B6  – B9 – C. 
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2. Objet de la modification 

 

La présente modification vise à : 

 

 Corriger, dans  le règlement graphique, la zone UD1c2 correspondant à une partie de la ZAC du 

Capiscol ; 

 Corriger, dans le règlement graphique, la dénomination de certains sous-secteurs de l’ancienne 

ZAC Richelieu-Rochelongue ; 

 Supprimer, dans les documents, les références aux ZAC « Quartier naturiste » et « Richelieu-

Rochelongue » ; 

 Supprimer, dans les orientations d’aménagement et de programmation (OAP), les références au 

zonage AUh5 ; 

 Corriger, dans le règlement graphique, le périmètre de la zone NT1 relative au camping Baldy et 

au camping Cap Agathois ; 

 Corriger, dans le règlement écrit, l’article 10 de la zone UD5. ; 

 Corriger, dans le règlement écrit, l’article 12 du sous-secteur UC2 21 et les articles 2 et 12 du sous-

secteur UC2 22.  

 

3. Présentation et exposé des motifs des modifications apportées au PLU 

 

a. La délimitation de la zone UD1c2 dans le règlement graphique 

 

L’objet porte sur la délimitation de la zone UD1c2 correspondante aux lots de maisons groupées de 

type « a » et identifiés ainsi dans le plan de composition de la ZAC du Capiscol : 

 

 
 

Extrait du plan de composition de la ZAC du Capiscol 

 

Rapport de présentation - Modification simplifiée - Septembre 2017 4



 
 

Extrait du plan parcellaire de la ZAC du Capiscol 

 

 
 

Zoom sur les 4 lots concernés dans la ZAC du Capiscol 

 

Or, dans les plans de zonage du PLU actuel, une erreur s’est produite sur le tracé de la zone UD1c2, 

correspondant aux lots de maisons groupées de type « a ». En effet, le tracé actuel exclut 4 lots (127, 

128, 149 et 150),  situés autour du mail - parc urbain de la ZAC, et correspondant aux parcelles 

cadastrées section KT n°80, 81, 99 et 100. 
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Extrait du plan de zonage au PLU actuel 

 

Afin de faire coïncider les plans de la ZAC avec les plans du PLU, Il convient donc d’intégrer dans la 

zone UD1c2 les 4 lots (127, 128, 149 et 150) ou parcelles (KT n°80, 81, 99 et 100). 

 

 

 
 

Extrait du plan de zonage au PLU modifié 
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b. La correction du règlement graphique concernant la dénomination de certains 

sous-secteurs de l’ancienne ZAC Richelieu-Rochelongue 

 

L’objet de la modification porte sur la suppression de deux erreurs dans le règlement graphique 

concernant l’ancienne ZAC Richelieu-Rochelongue.  

En effet, la zone est en partie classée en zone UB2 et sous-divisée en sous-secteurs. Or, en zone UB2, 

deux sous-secteurs ont été identifiés UC2 29 et UC2 33 au lieu d’être zonés en UB2 29 et UB2 33.  

 

Il convient donc de remplacer la dénomination du sous-secteur UC2 29 par UB2 29 et UC2 33 par UB2 

33. 

 

 

Règlement graphique avant la suppression des deux erreurs 

 

 

Règlement graphique après la suppression des deux erreurs 
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c. La suppression des références aux ZAC « Quartier naturiste » et « Richelieu-

Rochelongue » 

 

L’objet de la modification porte sur la suppression des références aux ZAC « Quartier naturiste » et « 

Richelieu-Rochelongue » qui n’existent plus. 

 

En effet, suite à la finalisation de l’aménagement de la ZAC « Richelieu-Rochelongue », le budget 

annexe initialement ouvert en 2000 a été clôturé par délibération du Conseil municipal du 24 

novembre 2014 (cf. annexe n°1). Cette ZAC en tant que telle n’existe plus, il s’agit donc de supprimer 

dans les documents du PLU toute référence à celle-ci. 

 

De même, suite à la finalisation de l’aménagement de la ZAC « Multisite – Quartier naturiste », 

communément appelé ZAC « Quartier naturiste », le budget annexe initialement ouvert en 1998 a 

été clôturé par délibération du Conseil municipal du 2 juillet 2007 (cf. annexe n°2). Cette ZAC en tant 

que telle n’existe plus, il s’agit donc de supprimer dans les documents du PLU toute référence à celle-

ci. 

 

Ainsi dans le rapport de présentation – Justifications des choix, il convient de modifier les pages 

suivantes :  

 A la page 63, il est écrit que la zone UB2 comprend « notamment les sous-secteurs UB2 25 à 

39 correspondant au secteur ZAC Richelieu-Rochelongue ».  

Après modification, il conviendra de lire que la zone UB2 comprend « notamment les sous-

secteurs UB2 25 à 39 correspondant au secteur de l’ancienne ZAC Richelieu-Rochelongue ». 

 

 A la page 70, il est écrit que la zone UC2 comprend « notamment les sous-secteurs UC2 27 à 

33 correspondants au secteur ZAC Richelieu-Rochelongue ».  

Après modification, il conviendra de lire que la zone UC2 comprend « notamment les sous-

secteurs UC2 27 à 33 correspondants au secteur de l’ancienne ZAC Richelieu-Rochelongue ». 

 

 A la page 70, il est écrit que la zone UC2 comprend « notamment les sous-secteurs UC2 21 à 

26 correspondants au secteur ZAC du quartier naturiste ».  

Après modification, il conviendra de lire que la zone UC2 comprend « notamment les sous-

secteurs UC2 21 à 36 correspondant au secteur de l’ancienne ZAC du quartier naturiste ». 

 

Ainsi dans les pièces réglementaires – le règlement écrit, il convient de modifier les pages suivantes :  

 A la page 35, il est écrit pour le sous-secteur UC2 26 que « les constructions pourraient être 

édifiées à l’alignement des limites de ZAC ». 

Après modification il conviendra de lire que pour le sous-secteur UC2 26, « les constructions 

pourraient être édifiées à l’alignement des limites de l’ancienne ZAC ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport de présentation - Modification simplifiée - Septembre 2017 8



d. La suppression dans les orientations d’aménagement et de programmation les 

références au zonage AUh5 

 

L’objet de la modification porte sur la suppression dans les orientations d’aménagement et de 

programmation (OAP) d’une référence à la zone AUh5. 

 

En effet, l’OAP sur le secteur de transition entre le Grau et le Cap d’Agde (page 81) précise que « le 

secteur est concerné par un zonage AUh5 de 52,4ha, à vocation résidentielle majoritaire, dont une 

partie englobée par un camping zoné en Nt1 de 3,4 ha ». 

 

Il n’existe pas de zone AUh5 et il convient de lire AUh4 conformément au règlement graphique, par 

exemple le plan B.8 :  

 

 
 

Extrait du plan B.8 

 

Il s’agit bien d’une erreur matérielle qu’il convient de corriger. Ainsi, l’orientation d’aménagement et 

de programmation sur le secteur de transition entre le Grau et le Cap d’Agde (page 80) précisera que 

« le secteur est concerné par un zonage AUh4 de 52,4ha, à vocation résidentielle majoritaire, dont 

une partie englobée par un camping zoné en Nt1 de 3,4 ha ». 

 

 

e. Corriger, dans le règlement graphique, le périmètre des zones Nt1 relatives au 

camping « Domaine de Baldy » et au camping « Cap Agathois » 

 

 Camping « Domaine de Baldy » situé route de Sète 

 

L’objet de la modification est de reprendre, dans le règlement graphique, le périmètre du camping 

tel qu’il a été autorisé. En effet, conformément aux permis d’aménager délivrés le 18 juillet 2013 et 

le 22 mai 2017 (cf. annexe n°3), le périmètre du camping « le Cap Agathois » s’étend sur les parcelles 

cadastrées KT n°1, 60 et 61. C’est par erreur que, dans les plans de zonage du PLU approuvé, les 

parcelles cadastrées KT n°1 et 61 ont été exclues de la zone Nt1 et la parcelle KT n°58 incluse en zone 

Nt1. 
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification 

 

Il s’agit donc d’inclure en zone Nt1 les parcelles cadastrées KT n°1 et 61 et d’inclure en zone UD2 la 

parcelle cadastrée KT n°58. 

 

 Camping « Cap Agathois »  

 

L’objet de la modification est de reprendre, dans le règlement graphique, le périmètre du camping 

tel qu’il a été autorisé. En effet, conformément au permis d’aménager délivré le 26 novembre 2010 

(cf. annexe n°4), le périmètre du camping « le Cap Agathois » s’étend sur les parcelles cadastrées IK 

n°27p, 43, 44p et 111. C’est par erreur qu’une partie de la parcelle cadastrée IH n°43 a été exclue de 

la zone Nt1 dans les plans de zonage du PLU approuvé. 

 

  

Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification 

 

Il s’agit donc d’inclure en zone Nt1 l’intégralité de la parcelle cadastrée IK n°43. 
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f. Corriger, dans le règlement, l’article 10 de la zone UD5 

 

L’objet de la modification est d’abaisser, dans le règlement écrit, la hauteur maximale autorisée à 

9,00 m à partir du terrain naturel jusqu’au sommet du bâtiment. 

 

En effet, concernant la station du Cap d’Agde, l’esprit du plan local d’urbanisme (PLU), approuvé en 

2016, maintient l’essentiel des règles de l’ancien plan d’occupation des sols (POS) afin de préserver 

l’homogénéité du projet de Jean Le Couteur. La zone identifiée aujourd’hui UD5 au PLU, 

anciennement UD2 sous le POS, est située en bordure de mer dont la partie basse (rue de l’estacade) 

se trouve au niveau de la mer et la partie haute (rue des 2 Frères) est à une altitude de 10 mètres.  

 

 

Vue depuis le bas de la rue des 2 Frères 

 

Vue depuis le haut de la rue des 2 Frères 

 

Vue de la rue de l’Estacade 

 

Vue de la rue de l’Estacade 

Cette différence altimétrique nécessite que la hauteur des bâtiments soit strictement réglementée 

afin d’éviter l’effet « tour » de nouveau bâtiment et ainsi rompre le caractère architectural de la 

zone. 

 

C’est avec cette même ambition que les services de l’UDAP, sollicités sur un permis de construire 

dont le point le plus haut du bâtiment en projet culminait à 11,70m, a émis un avis défavorable en 

date du 26 juillet 2017:  

« Le volume et la hauteur du nouveau bâtiment proposé sont trop importants par rapport à l’échelle 

des bâtiments environnants dans un secteur d’habitat individuel ou groupé, non collectif et son aspect 

extérieur n’est pas susceptible de s’intégrer à la silhouette d’ensemble et à ce titre, serait susceptible 

de porter atteinte à la qualité du site. En conséquence, ce projet devrait être refusé en l’état. Le projet 

devra être modifié, sa hauteur n’excèdera pas 9m et son insertion sera recherchée dans la silhouette 

d’ensemble. » 
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En effet, la zone UD5 est essentiellement concerné par de l’habitat individuel ou groupé. 

 

 

Vue de la rue des Etrusques 

 

Vue de la rue des Ligures 

 

Vue de l’allée de la Conque 

 

Vue de l’allée des Phocéens 

 

Ainsi, le règlement du POS sur cette zone anciennement identifiée UD2 prescrivait une hauteur de 

« 9 mètres à compter du terrain naturel ». 

 

Dans le PLU approuvé en 2016, le règlement écrit de la zone UD5 (page 55) en son article 10 prescrit 

que « la hauteur des constructions ne doit pas excéder 12,00 mètres mesurés à partir du terrain 

naturel jusqu’au sommet du bâtiment ».  

Après modification, il conviendra de lire que « la hauteur des constructions ne doit pas excéder 9,00 

mètres mesurés à partir du terrain naturel jusqu’au sommet du bâtiment ». 

 

De même, dans le rapport de présentation – Justifications des choix, il convient de corriger la page 85 

où il est écrit que « les règles en matière d’implantation des constructions (5m par rapport à l’espace 

public, retrait d’au moins 3 m par rapport aux limites séparatives) ainsi que celles liées à la hauteur 

maximale des constructions (12 m au faîtage) visent à préserver la morphologie traditionnelle du 

secteur ; la végétalisation des espaces libres également (20% des espaces libres doivent demeurer 

perméables et plantés). » 

Après modification, il conviendra de lire que « les règles en matière d’implantation des constructions 

(5m par rapport à l’espace public, retrait d’au moins 3 m par rapport aux limites séparatives) ainsi 

que celles liées à la hauteur maximale des constructions (9 m au faîtage) visent à préserver la 

morphologie traditionnelle du secteur ; la végétalisation des espaces libres également (20% des 

espaces libres doivent demeurer perméables et plantés). » 

 

Rapport de présentation - Modification simplifiée - Septembre 2017 12



g. Corriger, dans le règlement écrit, l’article 12 du sous-secteur UC2 21 et les articles 2 

et 12 du sous-secteur UC2 22 

 

L’objet de cette modification porte sur la correction du règlement écrit des sous-secteurs UC2 21 et 

UC2 22 du PLU qui aurait dû reprendre les règles prévues sous le POS, soit celles du sous-secteur ZAa 

devenu UC2 21 au PLU et celles du sous-secteur ZAb devenu UC2 22 au PLU. 

 

 
 

Extrait du plan du POS 

 

 
 

Extrait du plan du PLU 

 

Les règles de la zone ZA du POS avaient été modifiées lors de la VIIème modification approuvée lors 

du Conseil municipal du 27 septembre 2012 (cf. annexe n°5). Lors de la rédaction du PLU de 2016, 

certaines des règles modifiées n’ont pas été reprises par erreur. 

 

Ainsi, l’article 1 - Occupation ou utilisation du sol autorisée de l’ancienne zone ZA du POS autorisait 

pour le sous-secteur ZAb « les résidences hôtelières de Tourisme et leurs émergences techniques 

(ascenseurs…), les commerces, les Equipements publics et services. La hauteur maximale sera de 25m 

NG ».  
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Or, dans les pièces réglementaires – règlement écrit, l’article 2 – Occupations ou utilisations du sol 

soumises à des conditions particulières - (page 30) n’autorise, pour le secteur UC2 22, que « les 

constructions à usage d’hébergement hôtelier ». 

Après modification, il conviendra de lire que pour le sous-secteur UC2 22, « les constructions à usage 

de résidences hôtelières de Tourisme et leurs émergences techniques (ascenseurs…), les 

commerces, les Equipements publics et services ». 

 

De même, l’article 12 – Stationnement – (page 40) de l’ancienne zone ZA du POS prévoyait que « le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations est assuré 

par les parkings de la zone ZN pour les sous-secteurs ZAa et Zab, Zab1, Zab3-1 et Zab3-2. Le sous-

secteur Zab dispose également de parkings propres à la résidence de tourisme dans un ratio de 1 

place de stationnement par unité touristique ». 

 

Or, lors de la rédaction du règlement du PLU, les règles du POS relatives au stationnement n’ont pas 

été reprises en ce qui concerne les sous-secteurs UC2 21 (ZAa au POS) et UC2 22 (Zab au POS).  

Ainsi, en page 40 des pièces réglementaires – règlement écrit à l’article 12 – Stationnement, il 

conviendra d’ajouter :  

 

 Pour le sous-secteur UC2 21 que « le stationnement des véhicules correspondant aux 

besoins des constructions et installations est assuré par les parkings de la zone UP2 ». 

 Pour le sous-secteur UC2 22 que « pour les constructions à usage de résidences de tourisme, 

une place par logement ». 
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ANNEXE 1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération du Conseil municipal du 24/11/2014 

 Clôture du compte ZAC « Richelieu-Rochelongue » 
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ANNEXE 2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération du Conseil municipal du 02/07/2007  

Clôture du compte ZAC « Multisite » 
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ANNEXE 3 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Arrêtés du Maire du 18/07/2013 et du 22/05/2017  

Camping « Domaine de Baldy » 
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ANNEXE 4 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté du Maire du 26/11/2010 

Camping « Cap agathois » 
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ANNEXE 5 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération du Conseil municipal du 27/09/2012 

Approbation de la VII modification du POS 
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